
m·iria-e Et avans cause, Ony sur cc L-3 procureur general en ses conclu-
sions, Taat C.misi:lJrV'. L DUErs C4ouît a ordo.uú- et ord.imne les dites L.ittres
estre registrées an Greffe d'icelle pour jouir part le dit sieur Talon. ses suc-

eesseurs et ayans 'cause d l'eFfet Et contenu en icelles /.

DUCHESNEAU

VEU LA R UEQESTE de L.Jean Aubuchoa l'v des Marguilliers de la

parroisse de villema.rie En l'Isle de Monitreal, Tendante.a ce qf'il plaise ala
Cour luy permettre de ftaire venir en cause le sitiur Perrot Curé de la dite
parroise, afin de le descharg.'r de l'accusation contre luy faite par le St Migeon
cy douaut procureur fiscal eii la ,Jurisdietionl de la dite Isle de Montreal
d'auoir esté rebAlle aux ordres du Roy et de cette Cour sans en auoir donné
aucun sujet, ayant mesrau preueu l'areest de cette Cour pour anoir toujours
executé l'ordonnance de Sa-Majesté dez lors qu'elle est venüe a sa connois-
sauce, Sur quoy Ofiy le procureur general qui a requis que le dit sieur
Migeon vienne defendre le droit qu'il a en l'affairen'question, ne trouuant
pas a propos de se charger de son fait et cause. LEz CoNsEIb A ordonné et
ordonne que la dite reqeste sera commnniqjuée au dit Sý Perrot Curé, Et
co'mmis le sieur detilly Conseiller par deuers lequel les parties mettront les
pieces dont elles se voudront ayder, pour a son raport leur estre fait droit,
sauf a faire droit cy aprez sur le requisitoire du dit procureur general

DUCH1ESN EAU

Ilsunardy vingt quatre Septembre 10'..

LE CONsEILJ ASS NBLÉ où. estoient MP Louis de Buade Frontenao
cheualier Comte de palliau Conseiller du Roy en ses Conseils, Gounerneur
et Lieutenant general pour Sa Majesté ei ce païs, Acadye Isle de terreneufue
et autres pais de la France septentrionale. Mý' Jaques du Chesneau
cheualier aussi Conseiller de Sa Majesté en ses Conseils, Intendant de la
Justice police et finances es dits païs, Les sieurs de Villeray, detilly,
Damours, Dupgrit, de L-tbinire, Depcïras Et de Vitré Conseillers Et le
procureur general du Roy -/


